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Les dispositifs pour la prise en charge des soins 
 

 

1. Lôassurance Maladie de base 

 

ü Est assur®e au r®gime g®n®ral de lôassurance maladie, toute personne entrant dans 

le champ dôapplication de lôassurance obligatoire, du fait : 

 

¶ Soit de lôexercice dôune activit® salari®e : 60 heures de travail dans un mois ou 

120 heures dans trois mois consécutifs, ouvrent des droits au remboursement 

des soins pour 4 ans : couverture de base ; 

 

¶ Soit du b®n®fice dôun avantage ou dôun statut ouvrant droit (ex. : bénéficiaire 

dôune retraite du r®gime g®n®ral, b®n®ficiaire dôune pension invalidit® du 

r®gime g®n®ral, b®n®ficiaire de lôallocation parent isol®, b®n®ficiaire de 

lôallocation aux adultes handicapés). 

 

 

ü Est assurée à la CMU ï la Couverture Maladie Universelle ï (couverture maladie 

de base : remboursement des soins) toute personne résidant en France de façon stable 

et régulière depuis 3 mois, ne bénéficiant pas de protection maladie à un autre titre (un 

titre de s®jour dôune dur®e de validit® minimum de trois mois est demand® ou ¨ d®faut, 

une convocation ¨ la Pr®fecture en vue de la d®livrance dôun titre de s®jour). 

 

¶ La CMU est gratuite pour la personne dont les ressources ne dépassent pas un 

certain plafond (cf feuilles annexe pour les montants). 

 

¶ Une contribution de 8 % des revenus est demandée à toute personne dont les 

revenus dépassent ce plafond. 

 

Il sôagit du r®gime de r®sidence avec cotisations. 

 

 

Remarque : La CMU sôest substitu®e ¨ lôassurance personnelle. 

Les b®n®ficiaires de lôAssurance Maladie de Base sont lôassuré et les ayants 

droit. 
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2. La Couverture Médicale Universelle Complémentaire (CMU-C) : une 

complémentaire gratuite pour une année 

 

La CMU-C offre une couverture maladie qui vient en complément des remboursements de 

base de la Sécurité Sociale. 

 

La CMU-C est accordée sous conditions de ressources (cf annexe) ou automatiquement 

pour les bénéficiaires du RMI. 

 

Remarque : peuvent prétendre à la CMU-C : les personnes assur®es dôun r®gime (r®gime 

artisan, étudiant, par exemple) dont les revenus ne dépassent pas le plafond (cf annexe). 

 

ü La CMU-C prend en charge : 

 

¶ le ticket modérateur, 

 

¶ le forfait journalier, 

 

¶ les tarifs supplémentaires concernant les proth¯ses dentaires, lôorthop®die 

dento-faciale, dans les limites fixées par arrêté ministériel du 31 décembre 

1999. 

 

 

La personne pouvant b®n®ficier de cette couverture compl®mentaire, choisit lôorganisme 

qui assure cette protection complémentaire (Etat, Mutuelle, Soci®t® dôAssurance, 

Institution de Prévoyance). 

Une liste des organismes assurant cette protection compl®mentaire est remise ¨ lôassur® 

par les centres de Sécurité Sociale. 

 

Les bénéficiaires de la CMU-C bénéficient du Tiers Payant intégral ; ainsi, le patient 

concern® est totalement dispens® de lôavance des frais (¨ condition dôavoir un m®decin 

traitant). 

 

 

 

3. Dispositifs dôaide pour lôacc¯s ¨ une Compl®mentaire Sant® 

 

A. Aide ¨ lôacquisition dôune ç Complémentaire Santé » sollicitée auprès de la 

CPAM  

 

Un dispositif est mis en place pour lôacc¯s ¨ une compl®mentaire sant® en faveur des 

personnes aux revenus modestes intitulé « aide ¨ lôacquisition dôune compl®mentaire 

santé ». 

 

Celle-ci consiste en une aide financi¯re pour lôacquisition dôun contrat dôassurance 

maladie compl®mentaire de sant® individuel. Cette aide sôadresse aux personnes dont 

les revenus se situent entre le plafond de la CMU complémentaire et ce même plafond 

majoré de 20 %. 
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Qui peut en bénéficier ? 

 

ü Lôassur® et les ayants droit qui se trouvent sans complémentaire santé à la date 

de la demande. 

 

 

Sous quelles conditions ? 

 

ü Résider en France de façon stable et régulière et y résider depuis plus de trois 

mois, 

ü B®n®ficier de lôassurance maladie de base, 

ü Avoir des ressources inférieures au plafond suivant : 

 

 

PLAFOND DE RESSOURCES POUR ACS 

Plafond au 1er juillet 2009 

Composition du foyer Métropole 

1 personne 752 ú 

2 personnes 1 128 ú 

3 personnes 1 354 ú 

4 personnes 1 880 ú 

Par personne supplémentaire + 301 ú 

 

 

Lô Aide ¨ lôacquisition dôune Compl®mentaire Sant® est accord®e pour un an et 

nôest pas renouvelable. 

Attention  ! Lôattestation qui est d®livr®e par la caisse en cas dôacceptation du dossier 

nôest valable que 6 mois. 

 

 

Ou sôadresser pour obtenir le formulaire de demande et d®poser votre dossier ? 

 

ü Auprès de la CPAM 

ü Centre dôAction Sociale 

ü Association agréée 

ü Hôpital 

ü Site internet : www.ameli.fr : il est possible de télécharger, remplir et imprimer 

les formulaires. 

 

Si lôint®ress® ne peut se d®placer, une demande ®crite peut °tre faite aupr¯s de la 

CPAM. Joindre les photocopies des pièces demandées, certifiées conformes par 

lôassur® lui-même. 

 

 

 

http://www.ameli.fr/
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Ressources à déclarer 

 

ü Justificatifs de ressources : ensemble des ressources de lôassur® et celles de 

tous les membres du foyer des 12 derniers mois (conjoint, partenaire dans le 

cadre du PACS, et membre ¨ la charge de lôassuré qui ont moins de 25 ans). 

 

ü Toutes les ressources, quôelles soient imposables ou non (salaires, prestations 
familiales, allocation chômage, revenus de capitaux, rente, etc...) après 

déduction des cotisations sociales, de la CSG et CRDS. 

 

Les pensions alimentaires versées à un tiers sont déductibles. 

 

 

Pièces justificatives à joindre à la demande 

 

ü Photocopie de la pi¯ce dôidentit®, 

ü Photocopie de lôattestation carte vitale, 

ü Justificatifs de résidence de plus de 3 mois (quittance de loyer, EDF), 

ü Pièce complémentaire pour les étrangers hors CEE : justificatif de la régularité 

du séjour, 

ü Justificatifs des ressources des 12 derniers mois. 

 

Les pi¯ces manquantes peuvent °tre remplac®es par une d®claration sur lôhonneur. La 

CPAM peut faire diligenter un contrôle pour vérifier la déclaration. 

 

Lôassur® a le choix de lôorganisme compl®mentaire. 

 

Le contrat de couverture compl®mentaire doit °tre sign® pour une dur®e dôun an. Si la 

demande de lôACS est accept®e, la CPAM envoie une attestation ¨ lôassur® justifiant le 

droit et le montant de lôaide accord®e par b®n®ficiaire. Cette somme se d®duit du 

montant de la cotisation annuelle. 

 

Le montant de l'aide complémentaire santé est plafonné au montant de la cotisation ou 

de la prime due. Il varie en fonction de lô©ge des personnes composant le foyer couvert 

par le contrat. Lô©ge est appr®ci® au 1er janvier de lôann®e. 

 

 

MONTANTS DE LôACS SELON LôAGE 

Plafond 2010 

Tranche dô©ge Montant de lôaide 

Par personne couverte de moins de 25 ans 100 ú 

Par personne couverte de 25 à 49 ans 200 ú 

Par personne couverte de 50 à 59 ans 150 ú 

Par personne couverte de 60 ans au moins 300 ú 

 

 

 



Edition juin 2010 (mise à jour juin 2011) CRAMIF/SSR 75 8 

 

B. « Complément Santé Paris » 

 

Les b®n®ficiaires de lôAllocation de la Ville de Paris (AVP) peuvent b®n®ficier dôune 

aide forfaitaire mensuelle de 39 euros pour faire face aux conditions dôune mutuelle : 

il sôagit du Complément Paris Santé. (Peuvent °tre b®n®ficiaires de lôAVP les 

personnes retrait®es, les personnes b®n®ficiaires de lôAllocation Adulte Handicap®, de 

lôinvalidit® 2
ème

 catégorie sous condition de ressources). 

 

 

 

4. Aide Médicale Etat (AME) 

 

ü Elle sôadresse aux personnes sans couverture sociale et qui peuvent pr®tendre ¨ 
lôassurance maladie. Elles doivent se pr®senter aux bureaux dôaccueil S®curit® Sociale 

des hôpitaux et associations. 

 

¶ Les personnes doivent justifier dôun domicile en France (certificat 

dôh®bergement, quittance de loyer, domiciliation aupr¯s dôassociations agr®®es 

par la Sécurité Sociale (cf annexe 4). 

 

¶ Les personnes doivent pr®senter une pi¯ce dôidentit® avec photographie, ou 
tout document administratif avec photographie. 

 

¶ Les personnes doivent présenter un justificatif de ressources ou une attestation 

sur lôhonneur des moyens dôexistence. 

 

¶ LôAME est accord®e ¨ la personne dont les ressources sont inf®rieures ou 
égales à un certain plafond qui dépend du nombre de personnes constituant le 

foyer (cf annexe 1). Les personnes à charge ou ayants droit bénéficient de cette 

aide, sur demande. 

 

 

ü Elle permet une prise en charge totale des soins en ville et ¨ lôh¹pital des 

personnes suivantes : 

 

¶ Les personnes en attente dôune ouverture de droits ¨ la s®curit® sociale, les 
personnes ®trang¯res sans titre de s®jour en France pouvant justifier dôun d®lai 

de r®sidence ininterrompu sur le territoire fran­ais dôau moins 3 mois, et avoir 

lôintention de rester en France, dô°tre r®sident. 

 

(Les étrangers de passage ou touristes sont exclus du dispositif) 

 

¶ La prise en charge est effectuée sur la base du tarif Sécurité Sociale       

100 %. LôAME ne prend pas en charge les tarifs suppl®mentaires 

concernant les proth¯ses dentaires et lôorthop®die dento-faciale. 

 

¶ Les points dôinstruction des demandes sont : les bureaux dôaccueil CPAM des 

h¹pitaux de lôAP-HP et associations pour Paris intra-muros. 
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Remarque : 

 

Durant les 3 premiers mois de présence en France, les personnes en situation 

irr®guli¯re qui ont besoin de soins urgents, peuvent sôadresser aux h¹pitaux 

(ces soins seront financ®s dans le cadre dôune ç dotation forfaitaire » versée 

par lôEtat ¨ la CNAMTS. Ces soins sont ceux ç dont lôabsence mettrait en jeu 

le pronostic vital ou pourrait conduire ¨ une alt®ration grave de lô®tat de sant® 

de la personne ou dôun enfant ¨ na´tre »). 

 

 

 

Procédure de prise en charge des soins et des prothèses dentaires 
 

 

1. Taux de remboursement appliqué au tarif conventionnel par le régime général 

 

Pour déterminer la procédure de prise en charge par la Sécurité Sociale, il convient de 

différencier les divers types de traitements dentaires (soins conservateurs, traitements 

dôorthodontie, proth¯ses). 

 

 

A. Les soins conservateurs : 

 

Les soins conservateurs (obturation, détartrage, petite chirurgie, 

radiographieé) sont factur®s par le chirurgien dentiste conform®ment au tarif 

de responsabilité, et sont remboursés normalement à 70 % par la Sécurité 

Sociale. 

 

 

B. Les traitements dôorthodontie dento-faciale : 

 

Les traitements dôorthodontie dento-faciale concernent les enfants pour 

lesquels la demande dôentente pr®alable doit °tre effectu®e avant le 16
ème

 

anniversaire auprès du chirurgien dentiste conseil de la Sécurité Sociale. 

Chaque semestre fait lôobjet dôune entente pr®alable (notification de lôaccord 

ou du refus dans un délai de 15 jours. Sans réponse de la CPAM dans les 15 

jours, lôaccord est consid®r® comme acquis). 

 

Ces traitements sont remboursés à 100 % par la Sécurité Sociale sur la base 

dôun coefficient TO 90 = 193.50 ú / semestre (tarif conventionnel). Ces soins 

sont accordés pour une période de 6 mois, renouvelable pour un même patient. 

Ces soins peuvent sô®tendre sur trois ans. 

 

Toutefois, certains praticiens facturent des dépassements dôhonoraires selon 

certaines techniques spécifiques, non prises en charge par la Sécurité Sociale. 

Il est donc conseillé de faire établir un devis par le dentiste. 

Ces d®passements peuvent relever dôune prise en charge compl®mentaire dans 

le cadre de la CMU-C ou dôune prise en charge par une mutuelle selon le 

contrat ou dôune aide financi¯re compl®mentaire attribu®e par la CPAM. 
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Dans le cadre de la CMU-C, le praticien doit impérativement indiquer sur la 

demande dôentente pr®alable sôil sôagit dôun dossier CMU-C et préciser, dans 

la partie confidentielle, la nature des travaux envisag®s. Dans le cadre dôun 

accord, la CPAM réglera le tarif de remboursement CMU-C (cf tableau en 

annexe sur les coûts moyens des prestations les plus courantes). Dans le cadre 

de la CMU-C, le traitement orthodontique de lôenfant de moins de 16 ans est 

pris en charge dans la limite de 1 524.80 ú pour 4 semestres (381.12 ú par 

semestre). 

Pour 2 autres semestres de soins supplémentaires : voir exception en partie 3. 

« Prise en charge des prothèses par les mutuelles ou la CMU-C ». 

 

 

C. Les prothèses dentaires : 

 

Le tarif de remboursement par la Sécurit® Sociale est calcul® ¨ partir dôune 

lettre-cl® (SPR = 2.15 ú) et du coefficient de lôacte. Pour calculer le tarif de 

base, on multiplie 2.15 ú par le coefficient indiqu®. La S®curit® Sociale 

remboursera 70 % de ce tarif de base. 

 

Exemple : (pour une couronne céramo-métallique) : 

- coefficient SPR 50, base de remboursement : 2.15 ú x 50, soit 107.48 ú 

- remboursement Sécurité Sociale : 70 % de 107.48 ú, soit 75.25 ú 

 

Les tarifs pratiqués par les praticiens sont en général toujours supérieurs au 

tarif remboursé par la Sécurité Sociale. 

 

 

Procédure pour obtenir une prise en charge de prothèse dentaire par la 

CPAM 

Le chirurgien dentiste établit un devis qui est obligatoire (montant des 

honoraires et montant du remboursement de la sécurité sociale). 

 

Pour les assurés CMU-C, le remboursement se fait directement du centre 

CPAM au chirurgien dentiste. Les bénéficiaires de la CMU-C nôont donc pas ¨ 

faire dôavance de frais. 

 

 

D. Bases de remboursement des chirurgiens dentistes conventionnés : 

 

SC : 

SPR : 

TO : 

D : 

DC : 

Z : 

Soins Conservateurs 

Acte de Prothèse Dentaire 

Traitement dôOrthop®die dento-faciale 

Actes autres quôorthop®die dento-faciale (obstruction) 

Chirurgie Dentaire 

Radiologie 

2.41 ú 

2.15 ú 

2.15 ú 

1.92 ú 

2.09 ú 

1.33 ú 

 

 

E. Coût des prestations les plus courantes et remboursements : 

 

Cf tableau page suivante 
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Coûts moyens des prestations les plus courantes et remboursements 

 

      Tarifs moyens pratiqués par 

les structures indiquées 

 

 

 

 

Type de soins 

 

 

 

 

Codes 

acte 

 

 

 

Base de 

rembour

sement 

 

 

 

Part remboursée 

 

 

Honoraires maxi 

autorisés pour 

les bénéficiaires 

de la CMU-C 

 

 

 

Centre 

dentaire 

privé 

 

 

 

Centre 

dentaire 

CPAM 

 

 

AP-HP  

(Hôpitaux, 

Ecoles et 

Centres 

dentaires) 

% ú  

Soins conservateurs 

Obstruction cavité simple SC 6 14,46 70 10,12 14,46 14,46 14,46 14,46 

Dévitalisation (molaire) SC 25 60,25 70 42,18 60,25 60,25 60,25 60,25 

Détartrage (1 séance) SC 12 28,92 70 20,24 28,92 28,92 28,92 28,92 

Actes de prothèse dentaire (SPR) 

Couronne céramo-

métallique nickel chrome 
SPR 50 107,5 70 75,25 304,90 (3) 480 à 560 492 304,92 

Couronne coulée 

métallique nickel chrome 

SPR 50 107,5 70 75,25 198,18 225 à 300 205 167,87 

Couronne incrustation 

vestibulaire nickel chrome 

SPR 50 107,5 70 75,25 239,34 (3) 360 à 480 360 176,07 

Pivot : dent à tenon 

céramique Richemont 

SPR 35 75,25 70 52,68 75,25 540 à 570 498 - 

Traitement d'orthopédie dento-faciale (TO) 

Orthodontie avec multi-

attaches pour 6 mois (1) 

 

TO 90 

 

193,5 

 

100 

 

193,5 

 

381,12 (1) 

 

550 à 580 

 

473,69 

 

449,78 

Chirurgie dentaire (DC) 

Extraction dentaire simple DC 10 20,9 70 14,63 20,9 20,9 20,9 20,9 

 
Il y a toujours des suppl®ments ¨ r®gler, en fonction de lôappareillage ¨ installer. Ce suppl®ment est tr¯s variable, 

il peut être pris en charge : 

- par la mutuelle, 

- une aide financière de la CPAM peut être accordée de façon exceptionnelle, 

- ce supplément peut faire partie du panier de soins CMU-C. 

 

(1) Orthodontie multi-attaches : durant 6 mois : 193.50 ú (tarif de responsabilit®). Prix maximum autoris® 

par semestre dans le cadre de la CMU-C : 381.12 ú, prix variable pour 4 semestres. Pour les deux autres 

semestres suivants, le prix maximum est ®gal au tarif de remboursement, soit 193.50 ú par semestre (pas 

de dépassement pris en charge en sus du tarif, sauf exception : voir page 13). 

 

(2) Quel que soit le lieu où les soins sont effectués. 

 

(3) Pour incisives, canines, 1
ère

 prémolaire. 
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2. Prise en charge du ticket modérateur des soins courants 

 

 

A. La CMU-C prend en charge le ticket modérateur 

 

Les soins conservateurs et chirurgicaux sont remboursés à 100 % pour les 

personnes bénéficiaires de la CMU-C. 

 

Les bénéficiaires de la CMU-C bénéficient du tiers payant intégral et sont 

dispens®s dôavance des frais dans la limite du plafond fix® par lôarr°t® 

ministériel du 31 décembre 1999. 

 

Les remboursements se font directement du Centre CPAM au chirurgien 

dentiste. Le Centre CPAM de rattachement correspond ¨ lôadresse du lieu 

dôexercice du chirurgien dentiste. Le patient doit impérativement présenter 

au professionnel de sant® sa carte vitale et lôattestation indiquant la  

CMU-C. 

 

 

B. Les assurés ayant une mutuelle 

 

Les assur®s ayant une mutuelle sôadressent ¨ celle-ci pour la prise en charge du 

ticket modérateur en cas de télétransmission, le centre CPAM envoie 

directement le décompte de remboursement à la mutuelle. 

 

Rappel : Il existe par ailleurs (CPAM et Ville de Paris) un dispositif dôaide 

pour lôacc¯s ¨ une compl®mentaire sant® 

 

Il sôagit de sensibiliser les assur®s non b®n®ficiaires dôune mutuelle, non 

bénéficiaires de la CMU-C, ¨ lôint®r°t dôune protection sociale 

complémentaire. 

 

Aides offertes par la CPAM et la Ville de Paris : cf page 5, 3
ème

 partie : 

« Dispositifs dôaide pour lôacc¯s ¨ une Compl®mentaire Sant® ». 
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3. Prise en charge des prothèses par les mutuelles ou la CMU-C 
 

 

A. Les mutuelles 

 

Ces dernières proposent des garanties, des protections différentes selon le 

montant des cotisations. 

 

 

B. La CMU-C 
 

Lôarticle 20 de la loi nÁ99641 du 27 juillet 1999 portant sur la cr®ation dôune 

CMU-C instaure le principe du panier de soins pour certains actes dentaires. 

 

Lôarr°t® du 31 d®cembre 1999 pr®cise les conditions et les actes vis®s par le 

panier de soins. 

 

Les praticiens sont tenus de respecter les tarifs de la CMU-C (voir tableau page 

11 sur le Coût moyen des prestations les plus courantes et remboursements). 

Les couronnes sont remboursées dans la limite des tarifs de la CMU 

Complémentaire fixés par arrêté (cf tableau page 11 : colonne Honoraires maxi 

autorisés pour les bénéficiaires de la CMU-C). 

 

Les couronnes dentaires céramo-métalliques ou à incrustation vestibulaire sont 

prises en charge au tarif CMU-C lorsquôelles sont ex®cut®es sur des incisives, 

des canines ou la première prémolaire. Lorsque ces soins sont pratiqués sur les 

deuxièmes prémolaires ou molaires, ils sont pris en charge à hauteur du tarif de 

remboursement prévu par la Nomenclature Générale des Actes Professionnels 

(NGAP). 

 

Le patricien doit appliquer les barèmes CMU-C (tarifs des prothèses incluses 

dans le panier de soins) et envoie le dossier à son Centre de rattachement (et 

non à celui du patient) pour se faire rembourser. 

 

Lôassur® CMU-C nôa pas ¨ faire lôavance des frais. 

 

Lôassur® CMU-C ne peut avoir recours aux aides financières CPAM pour 

les suppléments restant à sa charge sauf une exception : 

 

Le panier de soins ne prévoit pas de supplément au tarif de responsabilité lors 

de la 3
ème

 année de traitement orthodontique avec multi-attaches des enfants de 

moins 16 ans. Une aide financière, au plus, équivalente au supplément 

accordée au cours des deux premières années de traitement, prélevée sur le 

fonds dôaction sanitaire et sociale, peut °tre accord®e dans ce cas, dans la limite 

de deux semestres. 
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4. Les aides financières CPAM pour les prothèses 

 

Rappel : dans le cadre de la CMU-C, des honoraires maximum sont autorisés et pris 

en charge. Les bénéficiaires de la CMU-C et de lôAME ne peuvent relever des aides 

du Fonds dôAction Sociale de la CPAM sauf exception (voir page ci-dessus). 

La Sécurité Sociale, en plus du remboursement du tarif de base, peut attribuer des 

aides financi¯res (dans le cadre dôun budget dôAction Sanitaire et Sociale) pour des 

personnes qui ne peuvent pas faire face à des frais importants, sauf pour les 

personnes bénéficiant de la CMU-C et de lôAME. Il sôagit de demandes 

exceptionnelles qui ne peuvent intervenir quôapr¯s avoir examin® les autres 

possibilités de participation aux frais (mutuelles), et en fonction des ressources. Ces 

aides sont accordées pour compenser des dépassements de tarifs de certaines prothèses 

dentaires et frais dôorthodontie. 

 

 

Modalit®s dôattribution de ces aides financi¯res exceptionnelles 

 

¶ Etre assur® social ou ayant droit dôun assur® social (mais pas assur® CMU-C 

ni AME) 

 

¶ Avoir des ressources modestes 

 

¶ Avoir étudié toutes les possibilités de prise en charge (remboursement par les 

mutuelles) 

 

¶ Devis ou factures des couronnes doivent respecter les données suivantes : 

 

- Les couronnes coulées métalliques, en métal non précieux ne doivent pas 

d®passer un co¾t de 243.92 ú lôunit®. 

 

- Les couronnes à incrustation vestibulaire (CIV) en métal non précieux ne 

doivent pas d®passer un co¾t de 381.12 ú lôunit®, pour les seules dents 

visibles : incisives, canines, prémolaires. 

 

- Les couronnes céramo-métalliques en métal non précieux pour les dents 

visibles (incisives, canines, premières prémolaires) ne doivent pas 

d®passer un co¾t de 472.29 ú lôunit®. 

 

La S®curit® Sociale notifie ¨ lôassur® un refus quand ce montant est trop important et 

invite lôassur® ¨ revoir son chirurgien dentiste pour obtenir un nouveau devis, les tarifs 

retenus prennent en consid®ration les r®f®rentiels dôhonoraires contenus dans la 

convention nationale conclue le 18 avril 1997 entre les Caisses d'Assurance Maladie et 

les Syndicats de Chirurgiens Dentistes, ainsi que les donn®es actuelles de lôart dentaire 

sachant quôil nôexiste plus de contre-indication liée à la nature des travaux. 
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Les pièces à joindre au dossier : 

 

¶ Imprim® (r®f. 8101) ¨ retirer au Centre CPAM de lôassur® et ¨ compl®ter 

¶ Notification de lôaccord de la S®curit® Sociale (soins dôorthop®die dento-faciale) 

¶ Devis détaillé ou facture de la prothèse 

¶ Justificatif du tarif de remboursement de la mutuelle 

¶ Avis dôimposition 

¶ Quittance EDF, quittance loyer 

¶ Justificatifs des revenus (fiches de paye, ASSEDIC, prestations familiales, etcé) 

 

 

Il est pr®f®rable dôattendre la r®ponse avant dôentreprendre les soins. Lôaide financi¯re 

sera dans la plupart des cas virée directement sur le compte du chirurgien dentiste 

praticien. En fonction du montant de lôaide financière demandée, le délai de réponse 

de la CPAM peut être de 1 à 3 mois. La CPAM peut étudier des demandes en urgence 

justifiées. 

 

Par ailleurs, il est fortement conseill® dôadh®rer ¨ une mutuelle (cf Chapitre 1, 

Dispositifs dôaide pour lôacc¯s ¨ une complémentaire Santé, pages 5.6.7). 
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5. Tableau récapitulatif des procédures de prise en charge pour les prothèses 

dentaires 

 

 

 

Assurés ayant des revenus supérieurs 

au plafond CMU-C 
Assurés bénéficiant de la CMU-C 

 

 

Devis 

 

Ď 
 

Remboursement par la Sécurité Sociale 

et éventuellement par la mutuelle
*
 

 

Ď 
 

Si des frais restent à la charge de 

lôassur®, possibilit® de demander une 

aide auprès du service « Fonction Aide 

Financière » de la CPAM (cf p.13) 

 

Les praticiens sont tenus de respecter le tarif 

CMU-C. 

 

Lôassur® doit présenter sa carte Vitale et 

lôattestation CMU-C à son praticien. 

 

Lôassur® ne fait pas lôavance des frais. 

 

Le praticien se fait rembourser directement 

par la CPAM, dans la limite des honoraires 

maximum autorisés par arrêté  

(cf tableau p.10). 

 

Le chirurgien dentiste codifie les actes 

dispensés et se fait rembourser. 

 

Remarque : le fonds de secours de la CPAM 

ne peut être sollicité sauf exception  

(cf p.13). 

 

 

 

 

 

Remarque : Une demande dôentente pr®alable est toujours n®cessaire pour les actes 

dôorthopédie dento-faciale. 
 

 

 

                                                 
*
 Les assur®s nôayant pas de mutuelle, dont les ressources sont comprises (pour une personne seule) entre 627 ú 

et 752 ú peuvent solliciter le ç cr®dit dôimp¹t » (accordé par la CPAM pour le paiement des cotisations 

mutuelles). 
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Annexes 
 

 

 

A. Barème des ressources pour la CMU, la CMU-C et lôAME 

(à la date du 1
er

 juillet 2009) 

 

 

Ce barème définit les limites pour pouvoir accéder gratuitement à la CMU de base, pour 

accéder à la CMU-C et pour acc®der ¨ lôAME. 

 

On peut b®n®ficier de la CMU de base m°me sôil y a un d®passement de ce plafond, en 

cotisant à hauteur de 8 % sur la différence entre le revenu fiscal de référence de la personne et 

le plafond. 

 

Pour lôoctroi de lôAide Compl®mentaire Sant® (ACS), les ressources doivent être comprises 

entre le plafond de la CMU-C (seuil dôacc¯s), et celui-ci majoré de 20 % (plafond ACS). 

 

 

Nombre de personnes 

constituant le foyer 

Barème (plafond) CMU 

par mois 

Barème (plafond) ACS 

par mois 

1 627 ú 752 ú 

2 940 ú 1 128 ú 

3 1 128 ú 1 354 ú 

4 1 316 ú 1 579 ú 

5 1 567 ú 1 880 ú 

Par personne 

supplémentaire 

 

+ 251 ú 

 

+ 301 ú 
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B. Couverture complémentaire : Qui, Quoi, Comment ? 
 

 CMU de base CMU-C ACS 

Qui ? 

 

Toute personne qui 

justifie d'une résidence 

stable (minimum trois 

mois) et régulière en 

France ou d'un titre de 

séjour valide ou d'une 

preuve quôune 

démarche 

administrative la 

concernant est en 

cours. Les personnes au 

RMI peuvent y avoir 

droit. 

 

 

Toute personne qui 

justifie d'une résidence 

stable (minimum trois 

mois) et régulière en 

France ou d'un titre de 

séjour valide ou d'une 

preuve quôune d®marche 

administrative la 

concernant est en cours. 

Les titulaires de l'AAH 

n'ont pas accès à la 

CMU complémentaire. 

 

Toute personne qui a déjà une 

couverture de base et qui 

dépasse le plafond CMU-C 

dans la limite de 20 %. 

Plafonds de 

ressources 

annuelles 

 

8 774 euros (barème 

jusqu'au 30/09/2009). 

 

Ressources inférieures à 

7 447 euros pour une 

personne et 11 170 

euros pour deux 

personnes (barème du 

01/07/2008 au 

30/06/2009). 

 

Ressources comprises entre  

7 447 et 8 937 euros pour une 

personne et entre 11 170 et    

13 404 euros pour deux 

personnes (barème du 

01/07/2008 au 30/06/2009). 

Les bénéficiaires de l'AAH 

peuvent en bénéficier. 

 

Coût à la 

charge des 

personnes 

 

Gratuit en dessous du 

plafond. 8 % des 

revenus au dessus du 

plafond. 

 

Gratuit. Inaccessible si 

on dépasse le plafond. 

 

Le prix de la mutuelle choisie 

moins une somme forfaitaire 

de 100, 200 ou 500 euros selon 

l'âge et la composition du 

foyer. 

 

Conditions 

 

Ne pas bénéficier d'un 

régime de l'assurance 

maladie. 

 

Etre affilié à un régime 

obligatoire de 

l'assurance maladie. 

 

Etre affilié à un régime 

obligatoire de l'assurance 

maladie et ne pas avoir de 

mutuelle complémentaire. 

 

Durée 

 

Sans limite de durée, 

plus un an de maintien 

de droit. 

 

 

Un an incompressible. 

 

Cela dépend du contrat. 

Généralement, la durée est d'un 

an reconductible. 

A qui 

sôadresser 

? 

 

La Caisse Primaire 

d'Assurance Maladie de 

son domicile (CPAM). 

 

Sur le formulaire   

CMU-C disponible sur 

le site de la CPAM de 

son domicile. 

 

 

CPAM de son domicile et la 

mutuelle choisie. 
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C. Les ayants droit 

 

Les ayants droit ne sont pas des assurés mais ils ont droit au remboursement 

des soins. 

Pour être ayant droit, il ne faut pas être affilié soi-même à un régime 

obligatoire de Sécurité Sociale. 

Un assuré peut avoir plusieurs ayants droit. 

 

 

Qui peut °tre ayant droit dôun assur® ? 
 

¶ Son conjoint, 

 

¶ Son concubin, 

 

¶ Ses enfants, 

 

¶ Ses ascendants, descendants, collat®raux et alli®s, jusquôau 3ème
 degré, à 

condition de vivre sous son toit et de se consacrer exclusivement aux 

travaux de m®nage et ¨ lô®ducation dôau moins 2 enfants de moins de 14 

ans ¨ charge de lôassur®. 

 

¶ Une seule personne ¨ charge vivant depuis un an avec lôassur® (sans °tre 
un des ayants droit précédents). 
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D. Liste des organismes complémentaires 
(non exhaustive) 

 
 
Pour gérer des contrats de CMU complémentaire, les organismes complémentaires doivent se porter volontaires. Vous 

pouvez accéder ci-dessous à la liste nationale des sièges de ces organismes volontaires. Des liens permettent d'afficher leurs 

points d'accueil. 

 

Mutuelles agréées au titre de la CMU-C 
 

 

Mutuelles 
 

Fédération mutualiste 

interdépartementale de la région 

parisienne (FMP) 

24 rue Saint-Victor 

75250 PARIS CEDEX 05 
01 40 46 10 52 

Mutuelle Bleue 68 rue du Rocher 

75396 PARIS CEDEX 08 
01 53 42 58 48 

0800 71 81 91 

Site internet : 

www.mutuellebleue.fr 

Mutuelle Intégrance 31 rue Chateaudun 

75009 PARIS 
09 69 32 03 25 

Site internet : www.integrance.fr 

Mutuelle Familiale 52 rue dôHauteville 

75010 PARIS 
0810 15 15 05 

Site internet : www.mutuelle-

familiale.fr 

La solidarité mutualiste 34 rue des Martyrs 

75440 PARIS CEDEX 09 
0 825 818 805 

Site internet :  

www.solidaritemutualiste.fr 

MACIF mutualité  22-28, rue Joubert 

75009 PARIS 
01 55 56 57 58 

Site internet : http://www.macif.fr 

Mutuelle de prévoyance 

interprofessionnelle 

9 rue Bachaumont 

75002 PARIS 
01 42 36 51 16 

fax : 01 42 36 38 29 

Mutuelle du personnel des AGF 87 rue de Richelieu 

75113 PARIS CEDEX 02 
01 44 86 20 00 

Mutuelle familiale de l'Ile -de-France 12 villa Laugier 

75849 PARIS CEDEX 17 
01 43 80 06 62 

Mutuelle Natixis 30 avenue Pierre-Mendès-France 

75013 PARIS 
01 58 32 30 00 

fax : 01 58 32 40 01 

SMEREP - Société mutualiste des 

étudiants de la région parisienne 

54 Bld Saint-Michel 75006 PARIS 

16 bd Général Leclerc 92115 CLICHY 

CEDEX 

01 56 54 36 34 

01 56 54 36 34 

Pour les travailleurs intérimaires :  

FASTT-MUT -SMI 

122 rue Lauriston 

75206 PARIS CEDEX 16 
01 44 05 32 90 

0825 000 245 

Pour aider à trouver une mutuelle :  

Fédération Mutualiste 

24 rue Saint Victor 

75005 PARIS 
01 40 46 10 52 

site internet : www.fmp.fr 

 

http://www.mutuellebleue.fr/
http://www.integrance.fr/
http://www.mutuelle-familiale.fr/
http://www.mutuelle-familiale.fr/
http://www.solidaritemutualiste.fr/
http://www.macif.fr/
http://www.fmp.fr/
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Sociétés d'assurances 
 
 

AGF IART - Assurances générales de 

France 

 

 

87 rue de Richelieu 

75002 PARIS 

 

 

01 44 86 20 00 

 

AXA assurances vie mutuelle 

 

26 rue Drouot 

75009 PARIS 

 

 

01 49 49 40 00 

 

AXA France vie 

 

26 rue Drouot 

75009 PARIS 

 

 

01 49 49 40 00 

 

Les risques civils de la boulangerie et 

de la boulangerie-pâtisserie françaises 

 

27 avenue d'Eylau 

75782 PARIS CEDEX 16 

 

01 56 26 56 90 
fax : 01 56 26 56 99 

01 47 27 66 98 

01 56 26 07 54 

01 56 26 08 93 
 

 

PRO-BTP-ERP 

 

7 rue du Regard 

75006 PARIS 

 

 

01 45 48 99 14 

 

SwissLife prévoyance et santé 

 

 

86 boulevard Haussmann 

75008 PARIS 

 

 

01 40 82 38 38 

 

 

Institutions de prévoyance 
 
 

BTP prévoyance - CNPBTP 

 

7 rue du Regard 

75294 PARIS CEDEX 06 

 

01 45 48 99 14  
fax : 01 45 48 48 47 
 

 

CARCEPT prévoyance 

 

174 rue de Charonne 

75545 PARIS CEDEX 11 

 

 

01 44 64 36 00  
 

 

Institution de prévoyance du groupe 

Mornay 

 

5 rue Van Gogh - Tour Mornay 

75012 PARIS 

 

01 01 40 02 80 80 
02 fax : 01 40 02 83 82  

 

 

Médéric prévoyance 

 

 

21 rue Laffitte 

75317 PARIS CEDEX 09 

 

 

01 56 03 34 56 
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E. Liste des organismes agréés pour les élections de domicile 
Liste non exhaustive 

 
 

 

Nom de lôorganisme Adresse 

 

Localité 

 

ü Emmaüs 32 rue des Bourdonnais 75001 PARIS 

ü Entraide et Partage avec les Sans 

Logis 
22 rue Sainte Marthe 75010 PARIS 

ü Aux Captifs de la Libération 151 rue du Chemin Vert 75011 PARIS 

ü Les Petits Frères des Pauvres 

Centre Fraternité Paris Saint-Maur 
72 avenue Parmentier 75011 PARIS 

ü APTM  

Association pour l'accompagnement 

social et administratif des Migrants et 

de leur famille 

239 rue de Bercy 75012 PARIS 

ü CASVP 

Centre d'Action Sociale de la Ville de 

Paris 

5 boulevard Diderot 75012 PARIS 

ü Croix Rouge Française 12 rue Chardin 75016 PARIS 

ü Fédération Française des Equipe 

Saint-Vincent 
139 rue Oberkampf 75016 PARIS 

ü Accueil et Amitié "Le Radeau" 9 rue Dautancourt 75017 PARIS 

ü Case Sociale Antillaise 62 rue de la Chapelle 75018 PARIS 

ü France Terre d'Asile 25 rue Ganneron 75018 PARIS 

ü Le Secours Populaire Français 

Fédération de Paris 
6 passage Ramey 75018 PARIS 

ü Les Amis de la Maison Verte 127 rue Marcadet 75018 PARIS 

ü ASAF 

Association de Solidarité des Africains 

en France  

6 rue des Carrières 

d'Amérique 
75019 PARIS 

ü ARCAT -SIDA 

Association de Recherche de 

Communication et d'Action pour le 

traitement du SIDA 

SECTEUR SOCIAL  

94/102 rue de Buzenval 
75020 PARIS 

ü Fondation Armée du Salut 60 rue des Frères Flavien 75020 PARIS 
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Annuaire des structures 

 
1. Structures ambulatoires par arrondissement 

 

Centre de Sa nté R. Laborie  
 

29 rue de Turbigo - 75002 PARIS  
- Téléphone pour rendez -vous médical ou dentaire  :   01.40.39.75.00  

08.20.21.33.33  

- Pour des renseignements sur les actions de prévention  : 01.73.17.37.06  

Métro  : Réaumur -Sébastopol ou Etienne Marcel  

Horaires  : Lundi au Vendredi  : 8h à 20h  ð Samedi  : 8h30 à 13h  
 

Urgences  : éééé. 
Enfant  : ééééé. 

Adultes  : ééééé 
Prise en charge  
Tiers Payant  : éé.. 
CMU -C : ééééé 

AME  : éééééé 

 
Oui  
Oui  
Oui  
 
Oui  
Oui  
Oui  

 

Prestations :  
Soins dentaires : éé 

Soins orthodontie  : é 
Stom atologie  : ééé. 
Parodontologie  : éé. 
Prothèses  : éééé.. 
Implants  : ééééé. 

 

 
Oui  

Non 
Non 
Oui  
Oui  
Oui  
 

  

Centre de Santé Réaumur  
 

106 rue Réaumur - 75002 PARIS  
Téléphone  : 01.55.80.56.60  

Métro  : Sentier (ligne3)  

Horaires  : Lundi au Vendredi  de 8h30  à 17h 30 ð Fermé le Samedi  
 

Urgences  : ééééNon 
Enfant  : ééééé.Oui  
Adultes  : éééééOui  
Prise en charge  
Tiers Payant  : éé..Oui  
CMU -C : éééééOui  

AME  : ééééééOui 

 
Prestations :  

Soins dentaires : ééOui  
Soins orthodontie  : éOui  
Stomatologie  : ééé.Non 
Parodontologie  : éé.Non 
Prothèses  : éééé.. Oui  
Implants  : ééééé.Oui  

  

Centre médical et dentaire Maire -Volta (dépend du CASVP)  
 

4 rue au Maire - 75003 PARIS  
Téléphone  : 01.48.87.49.87  

Métro  : Arts et Métiers (lignes 3, 11)  

Horaires  : Lundi au Vendredi  : 8h30 à 12h30 et  13h30 à 17h ð Fermé le Samedi  
 
Urgences  : éééé. 
Enfant  : ééééé. 
Adultes  : ééééé 
Prise en charge  
Tiers Payant  : éé.. 
CMU -C : ééééé 

AME  : éééééé 

 
Oui (avec rendez -vous ) 
Oui  
 
 
Oui  
Oui  
Oui  

 

Prestations :  

Soins dentaires : éé 
Soins orthodontie  : é 
Stomatolog ie : ééé. 
Parodontologie  : éé. 
Prothèses  : éééé.. 
Implants  : ééééé. 

 

 

Oui  
Oui  
Oui  
Oui  
Oui  
Oui  
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Centre dentaire de lõh¹pital Dieu (AP-HP) 
 

5 rue Garancière - 75004 PARIS  
Téléphone  : 01.42.34.79.05  ou  07  

Métro  : Saint -Sulpice, Odéon ou Mabillon  

Horair es : Lundi au Vendredi  : 8h30 à 18h30 ð Fermé le Samedi  

 
Urgences  : éééé. 
Enfant  : ééééé. 
Adultes  : ééééé 
Prise en charge  
Tiers Payant  : éé.. 
CMU -C : ééééé 

AME  : éééééé 

 
Non 
Oui  
Oui  
 
Oui  
Oui  
Oui  

 

Prestations :  
Soins dentaires : éé 
Soins orthodontie  : é 
Stomatologie  : ééé. 
Parodontologie  : éé. 
Prothèses  : éééé.. 
Implants  : ééééé. 

 

 
Oui  
Non 
Oui  
Oui  
Oui  
Oui  

  

  

Centre Médical et dentaire Saint Victor FMP  
 

1, square Mutualité - 75005 PARIS  
Téléphone  médical : 01.40.46.11.46  

Téléphone dentaire  : 01.40.46 .11.50  

Métro  : Maubert -Mutualité  

Horaires  : Lundi au Vendredi  : 8h30 à 19h ð Samedi  : 8h30 à 13h  

 
Urgences  : éééé. 
Enfant  : ééééé. 
Adultes  : ééééé 
 
Prise en charge  
Tiers Payant  : éé.. 
CMU -C : ééééé 

AME  : éééééé 

 
Non 
Oui (à partir de 7 ans)  
Oui  
 
 
Oui  
Oui  
Oui  

 

Prestations :  
Soins dentaires : éé 
Soins orthodontie  : é 
Stomatologie  : ééé. 
Parodontologie  : éé. 
Prothèses  : éééé.. 
Implants  : ééééé. 

 

 
Oui  
Oui  
Oui  
Non 
Oui  
Oui  

  

Centre Médical et Dentaire SFMP  

 
78 bd St Germain - 75005 PARIS  

Téléphone  : 01.40.46.8 0.39  

Métro  : Maubert -Mutualité  

Horaires  : Lundi au Vendredi  : 9h à 13h et 14h à 17h - Samedi  : 9h à 13h  

 
Urgences  : éééé. 
Enfant  : ééééé. 
Adultes  : ééééé 
Prise en charge  
Tiers Payant  : éé.. 
CMU -C : ééééé 

AME  : éééééé 

 
Oui  
Oui  
Oui  
 
Oui  
Oui  
Oui (soins uni quement ) 

 

Prestations :  
Soins dentaires : éé 
Soins orthodontie  : é 
Stomatologie  : ééé. 
Parodontologie  : éé. 

Prothèses  : éééé.. 
Implants  : ééééé. 

 

 
Oui  
Non 
Non 
Non 

Oui  
Non  
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Centre m®dical et dentaire de lõEp®e de Bois 

 
3,rue de lõEp®e de Bois - 75005 PA RIS  

Téléphone  : 01.45.35.85.83  
Métro  : Censier -Daubenton ou Place Monge (ligne 7)  

Horaires  : Du lundi au jeudi de 8h45 à 17h et le vendredi de 8h45 à 16h30  

 
Urgences  : éééé. 
Enfant  : ééééé. 
Adultes  : ééééé 
Prise en charge  
Tiers Payant  : éé.. 
CMU -C : ééééé 

AME  : éééééé 

 
Oui  
Oui  
Oui  
 
Oui  
Oui  
Oui  

 

Prestations :  
Soins dentaires : éé 
Soins orthodontie  : é 
Stomatologie  : ééé. 
Parodontologie  : éé. 
Prothèses  : éééé.. 
Implants  : ééééé. 

 

 
Oui  
Non 
Non 
Non 
Oui  
Non  

  

  
 

  

Centre Médical radiologique et dentaire  Saint -Michel  

 
22 Bld Saint Michel ð 1 er  étage ð 75006 PARIS  

Téléphone  : 01.53.73.03.03  

Métro  : Saint Michel (ligne 10 ð RER B & C)  
Horaires  : 9h à 19h et le Samedi de 9h à 17h  

 
Urgences  : éééé.Oui  
Enfant  : ééééé.Non (+ de 16 ans)  
Adultes  : éééééOui  
Prise  en charge  
Tiers Payant  : éé..Oui 
CMU -C : ééééé Oui  

AME  : ééééééOui  

 
 Prestations :  
Soins dentaires : ééOui 
Soins orthodontie  : éOui 
Stomatologie  : ééé.Oui 
Parodontologie  : éé. Oui  
Prothèses  : éééé.. Oui 
Implants  : ééééé Oui 

  

Centre Dentaire St Lazare  

 
46 rue de Londres - 75008 PARIS  

Téléphone  : 01.45.22.09.71  

Métro  : Saint -Lazare  

Horaires  : Lundi au Vendredi  : 9h30 à 18h30 ð Fermé le Samedi  

 
Urgences  : éééé. 
Enfant  : ééééé. 
Adultes  : ééééé 
Prise en charge  
Tiers Payant  : éé.. 
CMU -C : ééééé 

AME  : éééééé 

 
Oui (¨ lõouverture) 

é.. 
Oui  
 
Oui  
Oui  
Oui  

 

Prestations :  
Soins dentaires : éé 
Soins orthodontie  : é 
Stomatologie  : ééé. 
Parodontologie  : éé. 

Prothèses  : éééé.. 
Implants  : ééééé. 

 

 
Oui  
Non 
Non  
Non 

Oui  
Non  
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Centre Dentaire CPAM  

 
40 rue du Condorce t - 75009 PARIS  

Téléphone  : 01.53.25.04.60  
Métro  : Anvers  

Horaires  : Lundi au Vendredi  : 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h30 ð Fermé le Samedi  

 
Urgences  : éééé. 
Enfant  : ééééé. 
Adultes  : ééééé 
Prise en charge  
Tiers Payant  : éé.. 
CMU -C : ééééé 

AME  : éééééé 

 
Oui   
Oui  
Oui  
 
Oui  
Oui  
Oui  

 

Prestations :  
Soins dentaires : éé 
Soins orthodontie  : é 
Stomatologie  : ééé. 
Parodontologie  : éé. 
Prothèses  : éééé.. 
Implants  : ééééé. 

 

 
Oui  
Non 
Non  
Non 
Oui  
Non  

  

Centre Médical et Dentaire Opéra  

 
31 rue Caumartin - 75009 PARIS  

Téléphone  : 01.44.51.68.28  

Métro  : Havre -Caumartin  

Horaires  : Lundi au Vendredi  : 8h à 18h30 ð 1 samedi tous les 15 jours sur rendez -vous  

 
Urgences  : éééé. 
Enfant  : ééééé. 
Adultes  : ééééé 
Prise en charge  
Tiers Payant  : éé.. 
CMU -C : ééééé 

AME  : éééééé 

 
Oui   
Oui  
Oui  
 
Oui  
Oui  
Oui  

 

Prestations :  
Soins dentaires : éé 
Soins orthodontie  : é 
Stomatologie  : ééé. 
Parodontologie  : éé. 
Prothèses  : éééé.. 
Implants  : ééééé. 

 

 
Oui  
Oui  
Oui  
Non 
Oui  
Non  

  

Centre Médical et Dentaire Europe  

 
44 rue dõAmsterdam - 75009 PARIS  
Téléphone RV médical  : 01.42.81.93.33  

Téléphone RV dentaire  : 01.42.81.00.00  

Laboratoire dõanalyse : 01.42.81.80.20  

Métro  : Saint Lazare  

Horaires  : Lundi au Vendredi  : 9h à 12h30 et 13h30 à 18h30 ð Samedi  : 8h30 à 14h  

 
Urgences  : éééé. 
Enfant  : ééééé. 
Adultes  : ééééé 
Prise en charge  
Tiers Payant  : éé.. 
CMU -C : ééééé 

AME  : éééééé 

 
Oui  
Oui  
Oui  
 
Oui  
Oui  

Oui  

 

Prestations :  
Soins dentaires : éé 
Soins orthodontie  : é 
Stomatologie  : ééé. 
Parodontologie  : éé. 
Prothèses  : éééé.. 
Implants  : ééééé. 

 

 
Oui  
Oui  
Oui  
Oui  
Oui  
Non  
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Centre Médical du spectacle  

 
21 bis rue Victor Massé - 75009 PARIS  

Téléphone: 01.45.26.92.21  
Métro  : Pigalle ou Saint Georges  

Horaires  : Lundi au Vendredi  : 8h15 à 19h15 ð Fermé le Samedi  

 
Urgences  : éééé. 
Enfant  : ééééé. 
Adultes  : ééééé 
Prise en charge  
Tiers Payant  : éé.. 
CMU -C : ééééé 

AME  : éééééé 

 
Oui  
Oui  
Oui  
 
Oui  
Oui  
Oui  

 

Prestations :  
Soins dentaires : éé 
Soins orthodontie  : é 
Stomatologie  : ééé. 
Parodontologie  : éé. 
Prothèses  : éééé.. 
Implants  : ééééé. 

 

 
Oui  
Non 
Non 
Non 
Oui  
Non  

  

  

Centre Médical et Dentaire  

 
101 rue du Faubourg St Denis - 75010 PARIS  

Téléphone: 01.42.46.12.60  

Métro  : Ch©teau dõEau ou Gare de lõEst 

Horaires  : Lundi au Samedi  : 9h à 18h  

 
Urgences  : éééé. 
Enfant  : ééééé. 
 

Adultes  : ééééé 
 
Prise en charge  
Tiers P ayant  : éé.. 
CMU -C : ééééé 

AME  : éééééé 

 
13h ð 15h  
Oui  (à partir de 12 

ans)  

Oui  
 
 
Oui  
Oui  
Non  

 

Prestations :  
Soins dentaires : éé 
Soins orthodontie  : é 
Stomatologie  : ééé. 
Parodontologie  : éé. 
Prothèses  : éééé.. 
Implants  : ééééé. 

 

 
Oui  
Non 
Non 
Non 
Oui  
Non  

  

Centre dentaire Magenta  

 
124 bis boulevard Magenta - 75010 PARIS  

Téléphone: 01.53.20.37.20  
Métro  : Gare du Nord  

Horaires  : Lundi au Vendredi  de 9h à 19h ð Le samedi de 9h à 17h  

 
Urgences  : éééé. 
Enfant  : ééééé. 
Adultes  : ééééé 
Prise en charge  
Tiers P ayant  : éé.. 

CMU -C : ééééé 

AME  : éééééé 

 
Oui  
Oui   

Oui  
 
Oui  

Oui  
Oui  

 

Prestations :  
Soins dentaires : éé 
Soins orthodontie  : é 
Stomatologie  : ééé. 
Parodontologie  : éé. 
Prothèses  : éééé.. 
Implants  : ééééé. 

 

 
Oui  
Oui  
Oui  
Oui  
Oui  
Oui  
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Centre National de Santé  

de la Caisse Centrale des Activités Sociales  

(Mutuelle EDF ð privé)  

 
4 avenue Richerand - 75010 PARIS  

Téléphone: 01.40.03.38.60  

Métro  : République  

Horaires  : Lundi au Vendredi  : 8h30 à 12h30 et 13h30 à 18h30 ð Fermé le Samedi  

 
Urgences  : éééé. 
Enfant  : ééééé. 
Adultes  : ééééé 
Prise en charge  
Tiers Payant  : éé.. 
CMU -C : ééééé 

AME  : éééééé 

 
Oui  
Oui  
Oui  
 
Oui  
Oui  
Oui  

 

Prestations :  
Soins dentaires : éé 
Soins orthodontie  : é 
Stomatologie  : ééé. 
Parodontologie  : éé. 
Prothèses  : éééé.. 
Implants  : ééééé. 

 

 
Oui  
Non, sauf agent EDF  
Oui  
Non 
Oui  
Non  

  

  

Centre DõOrthodontie de Paris 
 

96 /98  rue du F bg du Temple - 75011 PARIS  
Téléphone: 01.53.36.38.00  

Métro  : Belleville  
Horaires  : Lundi au Vendredi 9h à 18h (sur RDV) ð Fermé le Samedi  

 
Urgences  : éééé. 
Enf ant  : ééééé. 
Adultes  : ééééé 
Prise en charge  
Tiers Payant  : éé.. 
CMU -C : ééééé 

AME  : éééééé 

 
Non  
Oui  
Oui  
 
Oui  
Oui  
Oui (stomato)  

 

Prestations :  
Soins dentaires : éé 
Soins orthodontie  : é 
Stomatologie  : ééé. 
Parodontologie  : éé. 
Prothèses  : éééé.. 
Implants  : ééééé. 

 

 
Non 
Oui  
Oui  
Non 
Non  
Non  

  

Centre Médical & Dentaire du Chemin Vert (dépend du CAS)  

 
70 rue du Chemin Vert - 75011 PARIS  

Téléphone: 01.48.05.96.20  

Métro  : Voltaire ou Saint -Ambroise (ligne 9)  

Horaires  : 8h40 à 12h15 et 13h30 à 16h50 ð Fermé le  Samedi  

 
Urgences  : éééé. 
Enfant  : ééééé. 
Adultes  : ééééé 
Prise en charge  
Tiers Payant  : éé.. 
CMU -C : ééééé 

AME  : éééééé 

 
Non  
A partir de 5 ans  
Oui  
 
Oui  
Oui (uniquement de Paris) 
Oui de soins  

 

Prestations :  
Soins dentaires : éé 
Soins orthodontie  : é 
Stom atologie  : ééé. 
Parodontologie  : éé. 

Prothèses  : éééé.. 
Implants  : ééééé. 

 

 
Oui  
Non 
Oui  
Non 

Oui  
Non  
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Association Soins pour Tous  

 
250 rue de Charenton - 75012 PARIS  

Téléphone: 01.44.73.88.00  
Métro  : Dugommier  

Horaires  : 8h30 à 20h ð Fermé le Samed i  

 
Urgences  : éééé. 
Enfant  : ééééé. 
Adultes  : ééééé 
Prise en charge  
Tiers Payant  : éé.. 
CMU -C : ééééé 

AME  : éééééé 

 
Oui  
Oui  
Oui  
 
Oui  
Oui  
Oui (de soins uniquement) 

 

Prestations :  
Soins dentaires : éé 
Soins orthodontie  : é 
Stomatologie  : ééé. 
Parodontolo gie : éé. 
Prothèses  : éééé.. 
Implants  : ééééé. 

 

 
Oui  
Oui  
Oui  
Oui  
Oui  
Oui  

  

A.P.A.S. Centre médical Robert Pommier  

 
52 avenue du Général Michel Bizot - 75012 PARIS  

Téléphone: 01.53.33.22.22  

Métro  : Michel Bizot  

Horaires  : 8h à 19h ï Fermé le Samedi  

 
Urgences : éééé. 
Enfant  : ééééé. 
Adultes  : ééééé 
Prise en charge  
Tiers Payant  : éé.. 
CMU -C : ééééé 

AME  : éééééé 

 
 
 
Oui  
 
Oui  
Oui  

 

 

Prestations :  
Soins dentaires : éé 
Soins orthodontie  : é 
Stomatologie  : ééé. 
Parodontologie  : éé. 
Prothèses  : éééé.. 
Implants  : ééééé. 

 

 
Oui  
Oui  
Oui  
Oui  
Oui  
Oui  

  

Centre Médico -Social de lõOSE (îuvre de Secours aux Enfants) 
 

25, bd Picpus - 75012 PARIS  
Téléphone  : 01.48.87.87.85  

Métro  : Bel -Air  
Horaires  : Lundi au Vendredi  : 8h30 à 17h30 sauf Vendredi après -midi - Fermé le Samed i  

 
Urgences  : éééé. 
Enfant  : ééééé. 
Adultes  : ééééé 
Prise en charge  
Tiers Payant  : éé.. 
CMU -C : ééééé 

AME  : éééééé 

 
Oui  
Oui  
Oui  
 
Oui  
Oui  
Oui  

 

Prestations :  
Soins dentaires : éé 
Soins orthodontie  : é 
Stomatologie  : ééé. 
Parodontologie  : éé. 
Prothèses  : éééé.. 
Implants  : éééé.. 

 

 
Oui  
Oui  
Non 
Non 
Oui  
Non  

  

  




